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Regeste
AVOCAT D'OFFICE, INDEMNITÉ{EN GÉNÉRAL}, INTERPRÉTATION{PROCÉDURE}, RECTIFICATION{EN GÉNÉRAL}, ASSISTANCE JUDICIAIRE | 119 al. 5 CPC (CH), 121 CPC (CH), 122 CPC (CH)
Erwägungen
E. 1
Selon l'art. 121 CPC (Code de procédure civile du 19 décembre 2010 ; RS 272), les décisions refusant ou retirant totalement ou partiellement l'assistance judiciaire peuvent faire l'objet d'un recours. Le recours de l'art. 319 let. b ch. 1 CPC est ainsi ouvert par renvoi de l'art. 121 CPC. Dès lors que le tribunal statue en procédure sommaire sur les requêtes d’assistance judiciaire (art. 119 al. 3 CPC), le délai pour l’introduction du recours est de dix jours (art. 321 al. 2 CPC). En l'espèce, déposé en temps utile, par une partie qui a un intérêt digne de protection (art. 59 al. 2 let. a CPC), dûment motivé et signé, le recours est recevable.
E. 2
Le recours est recevable pour violation du droit et constatation manifestement inexacte des faits (art. 320 CPC). L'autorité de recours dispose d'un plein pouvoir d'examen s’agissant de la violation du droit (Spühler, Basler Kommentar, Schweizerische Zivilprozessordnung, 2 e éd., 2013, n. 1 ad art. 320 CPC). Elle revoit librement les questions de droit soulevées par le recourant et peut substituer ses propres motifs à ceux de l'autorité précédente ou du recourant (Hohl, Procédure civile, tome II, 2 e éd., 2010, n. 2508, p. 452). Comme pour l'art. 97 al. 1 LTF (Loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 ; RS 173.110), le grief de la constatation manifestement inexacte des faits ne permet que de corriger une erreur évidente, la notion se recoupant en définitive avec l'appréciation arbitraire des preuves (Corboz, Commentaire de la LTF, 2 e éd., 2014, n. 27 ad art. 97 LTF).
E. 3.1
Le recourant soutient que les opérations effectuées par son avocate à la suite de la décision du 20 janvier 2015 concernant la procédure de modification de l’autorité parentale sont couvertes par l’assistance judiciaire précédemment octroyée, dans la mesure où il s’agissait d’une procédure de rectification ou d’interprétation de ladite décision.
E. 3.2
L’art. 119 al. 5 CPC prévoit que l'assistance judiciaire doit faire l'objet d'une nouvelle requête pour la procédure de recours. Selon la doctrine, l’art. 119 al. 5 CPC visent les recours au sens large, ce qui inclut les appels (308 ss CPC) et les procédures de révision, interprétation et rectification (Tappy, CPC commenté, 2011, n. 21 ad art. 119 CPC).
E. 3.3
Dans le cadre du règlement des frais au sens de l’art. 122 CPC intervenu au terme de la procédure en modification de l’autorité parentale et en fixation du droit de visite, le conseil d’office du recourant a été dûment indemnisé par décision du 20 janvier 2015. Ainsi, la couverture de l’assistance judiciaire en faveur d’O.________ a pris fin avec la procédure qu’elle concernait. En l’espèce, si comme le soutient le recourant, on devait considérer que les opérations effectuées après le 20 janvier 2015 relevaient d’une procédure de rectification ou d’interprétation, il lui incombait dès lors, conformément à l’art. 119 al. 5 CPC, de formuler une nouvelle demande d’assistance judiciaire pour cette procédure. En tout état de cause, il s’avère toutefois que la requête du recourant au Juge de Paix n’a pas été traitée comme une procédure de rectification, mais comme une nouvelle procédure en protection de l’enfant. Partant, cette nouvelle procédure nécessitait en tous les cas de faire une nouvelle demande d’assistance judiciaire. Comme le recourant n’a pas déposé de nouvelle demande d’assistance judiciaire, son conseil ne peut prétendre à être rémunéré par l’Etat pour les opérations effectuées après le 20 janvier 2015.
E. 4
Compte tenu de ce qui précède, le recours doit être rejeté selon le mode procédural de l’art. 322 al. 1 CPC et la décision attaquée confirmée. Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 100 fr. (art. 69 al. 1 et 70 al. 3 TFJC [Tarif des frais judiciaires en matière civile du 28 septembre 2010 ; RSV 270.11.5]), sont mis à la charge du recourant qui succombe (art. 106 al. 1 CPC). Il n’y a pas lieu d’allouer de dépens. Par ces motifs, la Chambre des rec ours civile du Tribunal cantonal, en application de l'art. 322 al. 1 CPC, prononce : I. Le recours est rejeté. II. La décision du 30 décembre 2015 est confirmée. III. Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 100 fr. (cent francs), sont mis à la charge du recourant O.________. IV. L’arrêt motivé est exécutoire. Le président :               La greffière : Du
E. 7
mars 2016 Le dispositif de l'arrêt qui précède est communiqué par écrit aux intéressés. La greffière : Du L'arrêt qui précède, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié en expédition complète, par l'envoi de photocopies, à : ‑ Me Q.________ (pour O.________). La Chambre des recours civile considère que la valeur litigieuse est inférieure à 30’000 francs. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral ; RS 173.110), cas échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires pécuniaires, le recours en matière civile n'est recevable que si la valeur litigieuse s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la contestation ne soulève une question juridique de principe (art. 74 LTF). Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). Cet arrêt est communiqué, par l'envoi de photocopies, à : ‑ Mme la Juge de Paix du district de Lausanne. La greffière :
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